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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 26 
représentés : 10 
votants : 36 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 31 mai 2023 

DELIBERATION N°2023-23 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 31 mai à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est 
réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, Président 
du SYDED.  
 

Date de convocation : le 11 mai 2023 
 

Présents : 
M. DE LA SALLE et M. NIVARD pour la CC du Haut Limousin en Marche, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC 
Porte Océane du Limousin, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE, M. LATOUILLE 
et M. LAVOREL pour le SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. 
GEROUARD pour la CC Ouest Limousin, Mme DELOS pour la CC ELAN, M. BAUDEMONT et M. BIDAUD pour la 
CC des Portes de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN 
et M. PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme TUYERAS, M. AUZEMERY, M. BOST, M. BUSSIERE, M. JOUANNY, M. 
MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : Mme LE GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. COUEGNAS, M. CLUZEAU, 
M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, M. LE GOUFFE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, 
M. SOLANS EZQUERRA, M. WANPACH, au titre du collège des groupements de communes ; Mme AUPETIT-
BERTHELEMOT, Mme GENTIL, Mme LALOGE, Mme LARDY, Mme ROTZLER, Mme SELLES, M. BARRY, M. 
CUBERTAFOND, M. RAYMONDAUD, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. CHAZELLE à LAGORCE, M. COUEGNAS à M. BIDAUD, M. 
CLUZEAU à M. HABRIAS, M. DUPRAT à M. GEHRIG, M. LE GOUFFE à M. GEROUARD, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme GENTIL à M. BUSSIERE, Mme SELLES à M. JOUANNY, M. BARRY à M. 
AUZEMERY, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES, au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Madame Josiane ROUCHUT 

 
 

Objet :  Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 
de 2023 

 
Vu le CGCT ; 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 
 

Vu les décrets n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet et n°2000-954 du 22 
septembre 2000 relatif aux règles d’assimilation des établissements publics locaux aux collectivités 
territoriales pour la création de certains grades de fonctionnaires territoriaux ; 
 

Considérant la saisine du Comité Social Territorial du SYDED et son avis favorable formulé le 5 avril 
2023 ; 
 

Vu le rapport du Président ;  
 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- de fixer les taux de promotion au sein du SYDED pour l’année 2023, comme suit :  
 

Catégorie C Catégorie B * Catégorie A 

ADJOINT 
C1/C2 

ADJOINT 
C2/C3 

AGENT 
DE 

MAÎTRISE 
C1/C2 

B1/B2 B2/B3 A1/A2 A2/A3 

100% 75% 75% 75% 50% 20% 20% 

* sauf à respecter des seuils de nomination pour certains cadres d'emplois de catégorie B (Nouvel 

Espace Statutaire (NES) de la catégorie B régi par le décret n° 2010-329 du 22 mars 2010).   
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- dans l’hypothèse où par l’effet du pourcentage déterminé le nombre maximum de fonctionnaires 
pouvant être promus n’est pas un nombre entier, que ce soit l’entier inférieur qui s’applique ; 
 

- de mandater Monsieur le Président pour prendre toutes les décisions et tous les actes 
nécessaires à l’application de la présente délibération. 

 
VOTE : UNANIMITE 

Fait et délibéré à Panazol, 
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